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LES COMMUNAUTES EUROPEENNES 

I. Prises de position des gouvernements et des parlements 

1. - Allemagne 

~~!~~~9~~-~~~~~~~~~-~~~~~~-~~-~!~~~~~~~-~~~~E~~~~~ 
M. von Brentano, ministre des Affaires étrangères a décla

ré au cours d'une allocution devant le "Deutscher Angestelltenge
werkschaft", le 9 octobre : 11 J 1 ai été et je suis d'avis qu'à lon
gue éJhéance on ne pourra coordonner la politique économique que 
si l'on poursuit également une politique étrangère commune. Nous 
vivons à une époque où toute décision importante en politique éco
nomique influe directement sur l'évolution de la politique étran
gère et inversement. Cette interdépendance existe et nous devons 
le reconnaître. 11 

uJ 1 espère vivement que tôt ou tard nous pourrons aussi at
teindre cet objectif du t·rai té instituant la C.E.E., à savoir les 
élections directes à 1 'Assemblée parlementaire Europé·erme. Je 
suis convaincu que cet acte commun des é-lecteurs--des six Etats 
européens ren"forcerait la conscience européenne à tel point d'être 
un événement révolutionnaire au vrai sens du mot. J 1 ai reçu, il 
y a quelques jours, la visite de mon vieil ami M. Dehousse, prési
dent du groupe de travail, compétent de l'Assemblée. Il est bien 
connu en Sarre, où il a laissé un bon souvenir. M. Dehousse m'a 
parlé avec beaucoup de passion de ses travaux et m'a indiqué qu'il 
présenterait son rapport d'ici peu. Je ferai tout ce qui est en 
mon pouvoir pour que 1 1 idée d'élections directes à l'Assemblée 
devienne une réalité 11

• 

("Das Parlament" 28.10.59) 

2. - France 

~~~-E~~~!~~~~-~~~~E~~~~-~E_!~~~~~~~!~~-~~~!~~~!~ 

M. Debré, Premier Ministre, a précisé la politique europé
enne de son gouvernement, au cours du débat de politique gé
nérale à l'Assemblée Nationale les 13, 14 et 15 octobre 
1959 (1). 
Les orateurs des groupes M.R.P. et S.F.I.O. ont critiqué la 
politique européenne du gouvernement, tandis que M. Peyre
fitte, au nom du groupe U.N.R. faisait confiance au Premier 
Ministre pour poursuivre l'oeuvre entreprise. 

(1) Voir Journal Officiel - Assemblée Nationale - Débats - nos 59, 
60, 61 (14, 15 et 16 octobre 1959) 
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Les communautés européennes 

Le problèm·e qui se pose au gouvern:ement t'rlm-çais est de 
savoir sJil· faut ou non adopt-er un type d'organisation dit "su
pranational" et s'il faut ou non donner la préférence à une cons
truction contin·ental·e. 

lïe gouvernement-a marqué sa volonté d-e respecter les enga
gements pris par-les gouvernements précédents. c'est d'ailleurs 
l'effort économique et financier réalisé à la fin de l'an dernier 
qui a permis à la France de tenir les engagements du traité sur 
le marché commun. 

( Les querelles sur les types d'organisations ou sur les di-
1mensions gtagraphiques de l'Europe sont vaines. Ce qui importe 
, avant tout, c'est de savoir si les gouvernements européens ont 
\conscience de la solidarité politique qui les unit et qui unit 
1,leurs nations. Le ·gouvernement français a manifesté sa conscien
)Ce de l-a soli"da:r±té européenne par les consultations régulières 
:avec les Etats voisins, et, en particulier, avec les dirigeants 
1anglais, allemands et italiens. 

La détente entre le monde occidental et le monde soviétique 
ne doit, ni directement, ni indirectement, se faire aux dépens 
des nations européennes. 

Il ne suffit pas de vouloir une organisation européenne et 
la solidarité européenne, il faut être en mesure de susciter la 
confiance.. Toute alliance, toute association se fait sur des 
forces plus que sur des faiblesses. Le Premier Ministre insiste 
sur l'effort de solidarité que la France marque dans ses conver
sations averr les Etats occidentaux. 

Les débats: Pour_M. Peyrefitte, parlant au nom du groupe U.N.R., 
ïës-Intëntions constructives et réalistes du gouvernement de
vraient rassurer l'opinion. 

En France, la "querelle de l'Europe" était faussée par la 
carence· de 1 1 Etat. Dans 1 1 opinion de beaucoup d 1 "an ti-européens~' 
il y avait la crainte que la France ne fût pas capable d'être un 
partenaire valable. Aujourd'hui ces craintes n'ont plus de sens. 
L'opinion a pris également conscience de ce qu'en Europe, les 
menaces se sont, non pas écartées, mais déplacées. Bien des Fran
çais comprennent qu 1il est de l'intérêt de l'Europe et du leur de 
se lier au peuple allemand: "Aidons l'Allemagne, par notre ami
tié, par notre volonté européenne, à échapper à la tention du 
neutralisme et aussi d 1 un certain libre-échangisme". 

Mais s'il n 1 y a plus de désaccords sur les buts, il reste 
des désaccords sur les moyens : l'Europe de la supranationalité 
et l'Europe des patries s'opposent. 

En réalité, le problème de la supranationalité est un faux 
problème. Il ne correspond absolument pas aux données de l'ex-
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Prises de position 

périence européenne, A propos de la crise de la C.E.C.A.~ il ne 
faut pas s-' étonner quJ il n·' y ait pas eu une concordance parfaite 
entre le Conseil de Ministres~ où les trois grands pays ont la 
majorité~ et la Haute Autorité dont les membres~ tout suprana
tionaux qu'ils soient~ réagissent quand m@me dans l'ensemble~ 
comme les pays dont ils sont originaires, 

L1 expérience a montré que~ lorsqu~il y a de vraies diffi
cultés~ il n'est pas possible de parvenir à les résoudre sans 
l'accord des parties. Cet accord~ des organismes communautaires 
peuvent contribuer à le trouver ; mais il serait utopique de vou
loir s'en passer. 

Les Communautés ne sont pas une fin en soi. Pour qu'elles 
réussissent~ il faut m@me aller plus loin qu'elles. Il faut les 
unifier~ les renforcer et résoudre le problème de la zone de li
bre-échange. Il faut créer une Europe politique~ car l'Europe 
économique n'est qu'un biais pour aboutir à une solidarité tota
le des peuples de l'Europe occidentale. L'idéal européen~ chez 
nos partenaires notamment~ ne se maintiendra que s'il progresse. 
Mais il faut progresser pas à pas. L'Europe ne sera solide que 
si la France est un maillon fort. 

Le porte-parole du M.R.P. (M. Simonnet) est beaucoup moins 
optimiste quant aux intentions du gouvernement. Certes~ tout le 
monde se déclare favorable à l'Europe. Mais à quelle Europe ? 
Une majorité de cette Assemblée pense qu'il faut créer une commu
nauté européenne, à laquelle chaque Etat apportera une part de sa 
souveraineté et mettre en place des institutions supranationales. 

En un mot, la majorité d·e 1 1 Assemblée est pour une Europe 
unie à la ~açon du XXe siècle. Mais~ le gouvernement~ sur ce 
point~ semble @tre en retard sur l'Assemblée. Il est pour des 
rencontres entre chefs d'Etat, ou de gouvernement, il est pour le 
concert européen, il est pour l'Europe de 1815. La politique eu
ropéenne du gouvernement est en retard d 1 un siècle et demi. Mai:;; 
pour le M.R.P., la France doit @tre à l'avant-garde de la cons
truction européenne. 

Non seulement il faut appliquer les traités existants et~ 
par conséquent ne pas les réviser~ non seulement il faut laisser 
vivre les institutions européennes existantes et~ par conséquent, 
ne pas limiter leurs pouvoirs~ mais il faudra bien un jour pour
suivre la politique de construction de l'Europe unie. 

11 D 1 ici là~nous ne laisserons aucun gouvernement, ni celui
ci, ni un autre, toucher à l'Europe déjà commencée. Nous ne 
laisserons personne "désintégrer"- 1 1 Europe". 

La S.F.I.rr. (M. Conte) a exprimé ses regrets devant l'atti
tude réservée du Premier Ministre. S 1 il est honnête que le gou
vernement applique les traités européens dans -leur lettre, il 
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Les communautés européennes 

serait bien-préférable de les observer dans leur esprit et dans 
leurs espoirs. La S.F.I.O. a la conviction que l'une des plus 
belles et des plus nobles tâches de notre génération, est de 
bâtir les Etats-Unis d·' Europe. Isolément, les Etats européens se 
perdraient les uns après les autres, alors qu'ils ne pourront se 
sauver que soudés les uns aux autres. 

En outre, dans les prochaines conférences internationales, 
les occidentaux commettraient une erreur impardonnable contre 
eux-mêmes et contre la paix, s 1 ils sacrifiaient les premières 
constructions européennes. 

3.-~ 

~~~~~~~-~~~-~~e~~~~ 
lienne 

La Chambre italienne a adopté le 16 octobre à une large 
majorité, un ordre du jour approuvant la politique étrangère du 
gouvernement Segni et l'invitant notamment à poursuivre ses ef
forts en vue de réaliser l'unification européenne. Cet ordre du 
jour a été présenté par divers députés démocrates-chrétiens. 

Au cours des débats, M. Codacci Pisanelli a exprimé l'opi
nion qu 1 il est plus facile de réaliser une entente entre deux 
groupes de pays (les Six et les Sept), plutôt qu'entre treize 
Etats isolés. 

M. Cantalupo, (monarchiste) a estimé utile, mais insuffi
sante, l'institution d 1 un secrétariat politique des six pays. Il 
est d 1une importance capitale de trouver un point d'accord avec 
l'Angleterre sur la zone de libre-échange. Plus réaliste est la 
proposition de M. Gaetano Martino de procéder, dès que possible, 
à un referendum en Europe sur la création des Etats-Unis d 1 Europe. 
Cette idée ne pourra être mise en pratique que lorsqu'elle aura 
pénétré la conscience des Européens. Enfin, il ne faudrait pas 
procéder à des élections politiques européennes avant que les 
pouvoirs de l 1 APE ne fussent devenus effectifs. 

M. Gaetano MARTINO a affirmé que l'avertissement de Camp 
David était une invitation pressante au vieux continent, de réa
liser son unité politique, faute de quoi l'Europe ne saurait te
nir un rôle déterminant sur la scène internationale.M. Martino est 
favorable à l'association, dans les limites du possible, des ~ays 
membres de l 1 0ECE (mais non membres de la CEE) au processus duni
fication politique ducontinent. 

A l'issue du débat, M. Pella, ministre des affaires étran
gères, a déclaré : 

- 4 -



Prises de positic_ 

"La politique européenne qui est depuis longtemps l'un des 
fondements de notre politique extérieure dans le cadre de la so
lidarité atlantique, aura une importance toujours accrue, grâce 
au climat de détente. L'Europe doit être effectivement présente 
dans le grand concert international. Cela ne sera possible que 
si l'Europe est intégrée économiquement et politiquement. A cet 
égard, l'Italie a toujours lutté pour une relance de l'intégra
tion politique ; un premier pas en ce sens est fait en ce moment 
grâce à l'institution de consultations politiques. Celles-ci ne 
devront pas porter atteinte à l'égalité des droits au sein de 
l'alliance atlantique, ni créer des groupes régionaux, ou faire 
naître un antagonisme à l'égard de quelque Etat que ce soit 11 • 

M. Pella a observé qu'il serait opportun au cours d 1 une pre
mi~re phase que l'élection de l'Assemblée Parlementaire Européen
ne se fît grâce à un système électoral mixte, c'est-à-dire basé 
en partie sur le suffrage universel direct. M. Pella estime sou
haitable d'abréger la période transitoire de mise en place de la 
C.E.E. tant en ce qui regarde la réduction des tarifs douaniers 
qu'en ce qui concerne l'harmonisation des politiques économiques 
des six pays, afin de réaliser une intégration européenne effecti
ve. De plus, il est indispensable que les Etats de la petite Eu
rope renforcent l'aide aux pays sous-développés. Enfin, la C.E. 
C.A. devrait défendre ses prérogatives supranationales. 

~~~~~ : ~~~~::!?~!!~!~~!.1-~~-g~~~~!~~-~~-~~~~!-~~-~~j~!-9~~-!E~~~!!: 
leurs migrants et de Marcinelle -------------------------------

1) 6 octobre 1959 (de la part de sénateurs du groupe socia
liste) : 

M. le ministre du travail et de la prévoyance sociale, vou
drait-ri faire connaître les mesures qu 1 il entend prendre en vue 
de sauvegarder les possibilités d 1 emp-loi des travailleurs migrants 
italiens occupés dans les charbonnages belges ; p___,_r ailleurs, en 
prévision d'une aggravation de la crise qui frappe ce secteur, 
quelles mesures seront prises par le gouvernement italien et par 
la C.E.C.A. pour sauvegarder les moyens d'existence de ces ouvri
ers et de leur famill~ 

2) 8 octobre 1959 (de la part de sénateurs du groupe com
muniste) 

M. le ministre des affaires étrangères voudrait-il indiquer 
les démarches qu'il a faites ou entend faire auprès du gouverne
ment belge pour que celui-ci reconnaisse sur le plan administra
tif, le dur tribut que les familles d€s victimes ont payé à l'é
conomie belge, puisqu'il ne semble pas possible de le faire par 
les voies judiciaires, vu l'issue inattendue et décevante du pro
cès auquel a donné lieu la ....:atastrophe ùe Marcinelle dont tant de 
travailleurs italiens ont été victimes. 

- 5 -



Les communautés européennes 

II. Le onzième congrès de la section allemande 

de l'Union européenne 

Au début q'octobre, s'est tenu à Dortmund le llème congrès 
annuel de la section allemande de l'Union européenne. Les déb~ts 
ont porté essentiellement sur les problèmes de l'intégration eu
ropéenne~ Un accord assez large a été réalisé, mais toutefois, 
des opinions divergentes ont été exprimées, notamment en ce qui 
concerne les institutions européennes. 

c'est ainsi que le ministre de l'intérieur de la Rhénanie 
du Nord-Westphalie, M. Dufhues, a mis en garde contre une bureau
cratisation des organisations européennes et a exprimé la crainte 
de voir 1 1 Europe étouffée par sa bureaucratie avant -même d'être 
née. Le président de la C.E.E., M. Hallstein~ a répondu à cette 
critique et a constaté que le succès des réalisations européennes 
était dû pour une partie importante au travail des institutions. 
Sans 1 1 aide des mécanismes institutionnels~ il n'est en effet pas 
possible de réaliser 1 1unité politique de l'Europe. "L'essentiel 
est que ceux que l'on veut réunir dans un~ Communauté puissent, 
grâce à des mesures -institutionnelles, avoir la possibilité de 
présenter leurs conceptions et leurs projets de manière homogène 
et surtout d 1 agir d 1 après des directives unifiées". Le président 
Hallstein a en outre déclaré que le développement de la Communauté 
des Six était un problème politique~ alors que les relations des 
Six avec les autres Etats européens posaient surtout une question 
de politique économique. L'unification politique s-' oriente ac
tuellement vers deux buts : a} l'union des gouvernements sous for
me d 1une coopération permanente et organisée dans le domaine de 
la politique générale extérieure et b) les élections directes à 
l'Assemblée Parlementaire Européenne. Le président Hallstein a 
une fois de plus souligné qu 1 il accordait à ce dernier poin~ "une 
importance toute particulière pour la réalisation d 1une intégra
tion européenne". 

De son côté, le ministre fédéral des questions nucléaires, 
M. Balke, est intervenu pour que "le nombre des institutions soit 
limité au strict nécessaire" alors que M. von Brentano, ministre 
des affaires étrangères, a d-éclaré 11 qu 1 il était prêt à attribuer 
encore bien plus de compétences réelles à des organismes europé
ens ayant une véritable responsabilité". Car aussi longtemps 
qu'il sera permis à chacun "d'agir selon des soi-disant intérêts 
nationaux", l'oeuvre d'unification européenne manquera de toute 
base solide. Le ministre a nettement rejeté la conception d'une 
Europe comme "troisième force" entre les puissances mondiales. 
11 Les peuples européens sont aujourd'hui et seront .toujours partie 
intégrante du monde libre". 
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Union européenne 

M. Kiesinger, ministre-président_de Bade-Wurt-emberg, voit 
dans la réalisation du marché commun une condition indispensable 
à la capacité d 1 acti·on du continent européen dans le monde d 1 au
jourd1hui, en particulier en ce qui concerne la menace que le 
bloc communistefait peser sur l'Europe. Il ne pense pas que les 
efforts faits pour une unification européenne répondent à la si
tuation mondiale actuelle. L'Europe ne sera pas à même de faire 
face aux conflits, a~ exigences et aux obligations, notamment aux 
obligations envers lBs pays sous-développés d 1Asie.et d'Afrique, 
aussi longtemps qu 1 elle ne se sera pas décidée à l'action commune. 

En ~e qui concerne la politique sociale européenne, l'an
cien sénateur Bach (Berlin), a assuré que 1 •union européenne ap
puyait entièrement l'action des institutions européennes, recom
mandait une extension de leurs pouvoirs et considérait comme né
cessaire une coDrdination de leurs activités. Toutefois, dans 
ce cas aussi, la formation d 1 un bloc devrait être évitée et il 
faudrait encourager une politique sociale européenne qui dépas
serait le cadre des Six. 

En sa qualité de ra-pporteur de la Commission de la politi
que sociale du Congrès, M. Nederhorst, membre de l'Assemblée Par
lementaire Européenne, a exposé les objectifs essentiels de la 
politique sociale.(Plein emploi, libre circulation, cDnstruction 
d'habitations appropriées, augmentation de la productivité et ré
emploi de la main-d'oeuvre licenciée). 

Les directives politiques établies par le congrès demandent: 

1.- Une élection directe des membres de l'Assemblée Parlementaire 
Européenne en tant qu'organe réel de la volonté démocratique. 

2.- La réunion d 1 une conférence permanente des chefs de -gouverne
ment des six Etats de la Communauté Economique Européenne qui. 
en tant que responsables des directives politiques valables 
pour leur pays, devraient prendre des décisions politiques 
communes et s'attacher à leur application. 

3.- La nomination d 1 un Secrétaire général politique qui serait 
chargé par la conférence permanente des chefs de gouvernement 
de la coordination des Communautés et de la coopération avec 
le parlement européen. 

4.- La réunion des Exécutifs des Communautés économiques existan
tes, y compris la Haute Autorité de la C.E.C.A. 

En ce qui concerne la politique sociale de la Communauté, 
les directives suivantes ont été fixées : 

1.- Adoption de la politique sociale à l'évolution économique 
par l'intermédiaire des institutions des Communautés euro
péennes et des gouvernements. 
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2.- Assurer le plein emploi par des mesures précises d'ordre éco
nomique et de politique sociale. 

3.- Mettre en vigueur dans les délais les plus bre-fs une charte 
soe-±ale t·enant· ·compte du progrès-. Développer· la protection 
san"itaire de la population en coopération avec les organisa
tions régiorra·les de 1 1 Organisation mondiale de la santé • 

4.- Encuurcrgerr·sur le plan commun la formation professionnelle èt 
la construction d'habitations., conditions préalables à la ré
alisation de la libFe circulation. 

5.- Mettre au point les conditions nécessaires au relèvement de 
la productivité du travail., tâche particulière incombant à 
la Banque européenne d 1"investissenrent et au Fonds social. 

6.- Maintenir les dispositions du paragraphe 2.3 de la C.D.T • ., 
dont l'application est limitée à février 1960., en tant qu'é
lément permanent du traité de la C.E.C.A.., .afin d'assurer le 
-réemploi" ùe la main-d 1 eouvr·e licenciée dans 1 1·économie. 

7.- CŒIIsultations réciproques des gouvernements lors de l'élabo
ration de la législation so<riale de uhaque état. 

8.- Relèvement de la situation sociale dans les territoires as
sociés d 1 outre-meF. 

("Europa-Union" du 9.10.1959) 

III. Les Communistes et le Marché commun 

En Europe occidentale, on attache peu d'importance à la 
propagande que mène le monde_soviétique et communiste contre les 
efforts d'unification de l'Europe. 

Dès 1949~ pour contrebalancer les efforts occidentaux d'in
tégration, a été institué le 11Comekon" ou 11 Conseil de 1 1 aide éco
nomique mutuelle"., une puissante organisation à laquelle parti
cipent l'Union soviéti-que et lep Etats satellites européens·eri 
tant que membres titulaires~ la Chine et les pays asiatiques en 
tant que membres associés. Depuis lors., le rôle du 11 Comekon" est 
devenu tellement important qu'aujourd'hui., il contrôle pratique
ment le développement économique de chaque pays membre., sa struc
ture économique" son commerce extérieur et sa balance des paie
ments. L'objectif immédiat que le 11 Comekon" s'était fixé il y a 
deux ans., à savoir tffectuer 75 % des échanges de marchandises à 
l'intérieur du bloc oriental et 25% avec le reste du monde est 
presque atteint ; il serait illusoire de croire qu'il ne poursui
vra pas son but plus lointain., à savoir que les écnanges soient 
effectués pour 90% à l'intérieur du bloc. 
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En Europe occidentale même, l'opposition au mouvement d'as
sociation des pays occidentaux s'accentue de plus en plus. c'est 
ainsi que les partis ~ommunistes des six pays de la C.E.C.A. et 
de la C.E.E. ont ·déclenché une action directe en organisant en 
avril dernier une conférence à Bruxelles. Fait cara~téristique, 
l'Occident a tout ignoré de cette confér-ence dont on a à peine 
pris note. Dans les conclusions de cette conférence, il· est dit 
notamment (après la description de l'organisation pour la défen
se des intérêts des ·travailleurs) : 11 Ainsi se créent des condi
tions favorables à l 1 unité d 1 action des organisations politiques 
c.t syndicales de la·classe ouvrière et à leur alliance avec d 1au
tres forces démocratiques des six pays contre la C.E.C.A. et le 
Marché commun et pour une autre perspective, c 1 est-à-dire une 
nouvelle orientation politique. • •• A l 1 alliance des monopoles 
E::t des militaristes doit s'opposer l'action coordonnée des tra
vailleurs et des masses populaires. Cette action commune, in
dispensable au succès, est possible." 

A la suite de cette conférence, les partis communistes des 
six pays ont décidé 11 de cr6er·un bureau permanent, chargé de sui
vre la réalisation du marché commun et de coordonner a ce propos 
l'action des partis communistes en Europe 11

• Ce bureau, dont le 
siège se trouve à Milan, serait dirigé par des membres du parti 
communiste italien. Des représentants des partis communistes 
français et allemand (illégal) y participeront également, tandis 
que les partis communistes des Etats du Benelux y disposeront 
chacun d 1 un sièg-e-. 

La création de ce bureau a pour eut d'orienter les grèves 
et les diverses actions syndicales, la lutte pour les salaires et 
toutes les mesures des partis communistes non plus seulement <;TI 

fonction des contingences nationales, mais dans le cadre d 1une 
action coordonnée. Ces agissements montrent clairement dans quel 
sens le communisme entend manoeuvrer en Europe qui, une fois uni
fiée et libre, sera de par le rayonnement qu'elle exerce sur l'Eu
rope assujettie, un véritable adversaire et un antagoniste puis
sant. 

- "Europâ:ische Wirtschaft", no 17, 1959. 

- Déclaration commune des représentants des partis communis
tes des six pays de la C.E.C.A. et du Marché Commun (c·a
hiers du Communisme, Revue théorique et politique mensuelle 
du Comité central du parti communiste français, Avril 1959). 
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IV. Résolutions des syndicats eur0péens 

Les représentants des syndicats européens de mineurs et de 
métallurgistes (C.I.S.L. - c.r.s.c. - c.G.C~) ont adopté 1 le 4 
novembre 1959 à Luxembourg, une résolution commune sur le problè
me de la réadaptation. 

Dans cette résolution, ils soulignent qu'il est absolument 
indispensable de poursuivre la réadaptation sur la base des moda
lités antérieures. 

Ils préconisent 1 1élargissement·des possibilitésd 1interven
tion offertes par ltarticle 56 du tràité C.E.C.A. dans tous les 
cas de chômage d'origine structurelle, technique ou autre, mena
çant les conditions de yie et de travarl desmineurs et des métale 
lurgistes. Ils appuient les propositions pour la réadaptation, 
présentées par la Haute Autorité. 

I:; 1abandon du système actuel de réadaptation constituerait 
un recul important du point de vue social. La Haute Autorité 
doit conserver, à l'avenir, tous les pouvoirs qui lui étaient dé
volus en la matière. Il faudrait, en outre, lui donner la possi
bilité d'entamer des procédures de sa propre initiative, en col
laboration avec-les gouvernements nationaux. 

Les syndicats rappellent la position unanime de l'Assemblée 
Parlementaire Européenne, recommandant une extension notable des 
dispositions de l'article 56. Les travailleurs de la C.E.C.A. 
s'opposeraient fermement à toutes les décisions-qui compromet
traient les positions acquises et les syndicats détermineront, 
après les décisions du Conseil de Ministres du 17 novembre 1959, 
leur attitude quant aux conditions de participation et de colla
boration aux travaux de la C.E.C.A. 

Résolution concernant la situation des Communautés 

Les 5 et 6 novembre 1959, les syndicats c;r.s.L. des six 
pays de la Communauté se sont réunis en Assemblée générale à Lu
xembourg. Les syndicats participants ont adopté, à cette occa
sion, une résolution générale concernant la politique et la si
tuation des Communautés. Dans une seconde résolution, la néces
sité d'une coopération intensive entre les diverses centrales syn
dicales des six pays est soulignée ct l'étude de nouvelles formes 
d'intégration syndicale est demandée. Dans ce but, deux conféren
ces spéciales seront convoquées et étudieront la réalisation d'une 
politique tarifaire sur le plan communautaire et les problèmes 
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d'une harmonisation des ~égislations sociales. 

Dans la première résolution., les syndic-ats·prennentposi
ticin au sujet de l 1 acti"Vité des institutions·européennes., de l'a
bréviation de la période· transitoire., des relations extérieures., 
des problèmes énergétiques., économiques et sociaux de la Commu
nauté et du Comité économique et social. 

L'Assemblée générale rappelle que : 

l'élection au suffrage universel du Parlement européen 
est une nécessité urgente., 

- conjointement., les Commissions européBnnes se doivent de 
favoriser le développement d'une vie économique et socia
le communautaire en intéressant de façon plus directe le 
mouvement syndical à leurs travaux., 

- les institutions européennes doivent être établies dans 
un siègB unique. 

tlne réduction de la période transitoire pourrait contribuer 
à une réalisation plus rapide des objectifs du-Traité. 

La· parti-cipation des organisations syndicales à 1 1 élabora
tion d..tune polit·ique énergétique· à long terme, demandée aux 
trois Communautés, apparaît indispensable. Pour le printemps 
prochain, il a été dé'cidé de réunir une conférence spéciale à ce 
sujet. 

En face des regroupements qui se manifestent dans le sec
teur privé, l'Assemblée générale demande que la Commission euro
péenne définisse clairement sa position et mette ~n application 
les règles de coneurrence du traité. Des commissions mixtes doi
vent être créées pour l'examen des répercussions du marché commun 
sur les secteurs industriels. 

Dans le domaine social, les études-entreprises dans le ca
dre du traité C.E.C.A. doivent être étendues à d'autres secteurs 
industriels et, pour ces secteurs, des commissions mixtes doivent 
être également constituées. Le Comité du Fonds Social Européen 
doit être composé paritairement de représentants des travailleurs, 
des employeurs et des gouvernements. 

Le domaine d~activité du Comité économique et social devrait 
être élarg·i, afin dJ assurer une participation réelle des organi
sations professionnelles à l'élaboration de la vie économique et 
sociale des Communautés. 

L'Assemblée s'est prononcée par ailleurs en faveur du 
principe supranational et des règles supranationales du traité de 
Paris. 
(Une note sera publiée sur le déroulement de cette session des 
syndicats). 
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LA ZONE DE LIBRE ECHANGE 

I. Les gouvernements 

Autriche 

M. Kamitz~ ministre des finances~ a déclaré~ à San Francis
co~ devant le Conseil de la Californie du Nord pour les questions 
internationales~ que l'Autriche ne pouvait se·permettre de renon
cer au commerc-e avec 1·a Communauté économique €uropéenne~ car les 
pays de la Communauté sont destinataires de plus de la moitié des 
produits exportés. L'Autriche est celui des onze Etats ne faisant 
pas partie du marché commun dont les exportations à destination 
des pays du marché commun atteignent le plus fort pourcentage. 

M. Bock., ministre fédéral du cGmmerce et de la reconstruc
tion~ a déc-laré~ lors de l'ouverture de la foire d'automne de 
Gratz~ qu'il suffirait que la C.E.E. et la zone de libre.,.échange 
concluent avant le ler juillet 1960., un accord limité à l'élimi
nation des discriminations en matière de politique commerciale. 
Cet accord devrait prévoir que les droits de douane seront ré
duits dans la même mesure que les barrières contingentaires et 
que chacune des deux Communautés accordera· en matière de droits 
de douane et de contingents., aux membres de l'autre., les mêmes 
avantages qu 1 à ses propres membres. L'accord relatif à l'asso
ciation européenne de libre-échange devrait donc prévoir pour la 
suppression des droits de douane et des contingents les mêmes 
taux et les mêmes délais que le traité de Rome. ('1Wirtschafts
brief"., Kreditanstalt, Bankverein., Vienne., n° 22., 1959). 

Grande-Bretagne 

Selon M. Maudling., la politique agricole de l'Angleterre 
lui interdit une entrée éventuelle dans la C.E.E. : Répondant aux 
leadèrs du parti libé-ral qui ont axé leur campagne électorale sur 
la nécessité qu 1 il y a pour l'Angleterre d 1 entrer dans la C.E.E • ., 
M. Maudling; alors trésorier payeur général et ministre chargé 
des af~aires européennes., a déclaré que les conservateurs se flat
taient de n 1 avoir jamais songé·· à adhérer au Marché Commun. 

M. Maudling a déclaré notamment : "J'apprends que certains 
libéraux déclarent que l'Angleterre doit adhérer au Marché Commun 
et qu'ils blâment le gouvernement conservateur pour son refus. 
L'une des raisons du refus du gouvernement britannique est la né
cessité de protéger- l'agriculture anglaise. Si nous étions entrés 
dans le Marché Commun~ l'Angleterre aurait dû abolir toute sa 
protection tarifaire pour les produits agricoles et horticoles. 

Dans le Marché Commun, la politique agricole commune est 
~églée à la majorité. La Grande-Bret~gne ~urait été en minorité, 
ce qui signifierait la fin de notre système actuel de fixation 
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des prix agricoles et l'abolition des lois agricoles". 

M. Maudling a conclu son exposé en ces termes : "On ne peut 
concilier l'existence de subventions agricoles en Grande-Bretagne 
et l'adhésion au Marché Commun". 

Cependant, le chef du parti libéral, M. Grimond, a confirmé 
que la Grande-Bretagne ne devait pas rester hors de la C.E.E. 
(La Correspondance Economique, N° 7.192 - 5.10.59) 

II. Les parlements 

Allemagne 

~~ -E~~~~- ~~~~~~~!~-- ~~ -~~- ~~~~- ~~- ~~!?E'~:~~!!~~~~ 

Le 22 oc-tobre, le groupe F.D.P. du Bundestag a demandé au 
gouvernement allemand de lui faire savoir ce qu 1 il avait fait 
jusqu'alors, en vertu de la résolution du 2 octobre 1958, pour 
"assurer 1 1 unanimité des signa-taires du traité instituant la 
C.E.E. et le progrè·s- des négociations avec ct·' autres membres de 
1 10.E.C.E. aux fin·s de la création d 1 une zone européenne de li
bre-échange". Le groupe démocrate du Bundestag a encore demandé 
au gouvernement comment ~elui-ci se proposait de remplir la mis
sion que le Bundestag lui avait confiée aux termes de cette réso
lutiono 

La résolution adoptée à l'unanimité par le Bundestag à Ber
lin, le_2 octobre 1958, est conçue ~omme suit 

11 Le Bundestag souligne à nouveau la grande importance que 
présente la conclusion d 1 un traité relatif à une zone européenne 
de libre-érrhange complétant la Communauté économique européenne, 
en tant qu'un nouveau pas dans la voie de la collaboration écono
mique mondiale.-

"Il approuve les efforts faits par le gouvernement fédéral 
pour amener des négociateurs placés à des points de vue différents, 
à un compromis et pour élaborer des solutions qui tiennent compte 
des intérêts essentiels de toutes les parties. 

"Il invite le gouvernement fédéral à continuer_à faire tout 
son po-ssible afin que soit conclu le plus rapidement possible un 
accord prévoyant la création d'une vaste zone européenne de libre
échange· destinée à compléter la Communauté éoonomique t-Uropéenne." 
(Source : Freie Demokratische Korrespondenz, 21.10.1959) 
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III. Les partis 

Congrès de 1 1 "Internationale libérale" --------------------------------------
Réunie à Ga-rdonne (Italie) du 1er au 4 octobre, l'"Interna

tionale libérale" a pris position au sujet des relations entre 
les Six et les autr-es- pays de l 10.E.C.E. 

Dans sa déclaration, l'Internationale libérale affirme que 
le prob"lème des relations entre la C.E.E. et les -dits pays doit 
être posé sur une base nouvelle et traité selon des méthodes per
mettant de prévenir de.nouveaux échecs. 

L'Internationale libérale accueille avec satisfaction la 
constitution de la C.E.E., en déclarant toutefois que le Marché 
commun ne resoud que partiellement- le problème de la coopération 
économique en Europe occidentale. La seule solution satisfaisante 
serait une organisation économique couvrant toute l'Europe occi
dentale et cela sur- la base d'une parfaite égalité de traitement. 

Les libéraux se félicitent de la constitution de la petite 
zone de libre-échange ma~s font observer que si la séparation des 
deux groupes persiste, la division de l'Europe occidentale devien
dra de plus en plus grave; ils recommandent donc que les deux 
groupes entament je nouvelles négociations le plus rapidement pos
sible et avant te 1er juillet 196e, date à laquelle les deux grou
pes devront prendre des mesures pour la réduction des tarifs doua
niers. S 1 il était impossible d 1 obtenir la suppression totale des 
barrières conunerciales, il faudrait au moins s 1 efforcer de·négo
cier des accords transitoires en vue de créer en Europe un modus 
vivendi. 

L 1 Internationale libérale souligne :-

- que le succès des efforts tendant à libéraliser les échanges et 
à promouvoir la circulation de la main-d 1 oeuvre et des capitaux 
en Europe occidentale dépendra, à longue échéance, d'une coor
dination des politiques nationales qui permette de remédier à 
la récession et au chômage 

qu'un marché libre ne peut être viable que s 1 il est mis à l 1 abri 
des formes privées et régionales de protectionnisme qui le me
nacent. Il convient donc d'adopter des lois sévères contre les 
cartels ; 

qu 1il est nécessaire de coordonner le travail des organisations 
européenneB et de resserrer leurs liens. L 10.E.C.E. peut jeter 
un pont entre les deux groupes européens et contribuer à 1 1oeu-
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vre de coopération si les deux groupes ne concluent pas immédia
tement un accord à longue échéance. 

'Dans le cadre des relations avec l 1Union soviétique, les 
négocia-tions qui se dérouleront en 1960 au sein du G.A.T.T. re
vêtiront une importance particulière et devraient stimuler l'ef
fort des pays européens en vue de diminuer les tarifs douaniers 
en Europe et en Amérique. 

Enfin, il est de toute prem1ere importance d'appliquer une 
politique européenne libérale en ce qui concerne l'ouverture de 
contingents aux pays sous-développés. L'Europe a également de 
grandes responsabilités envers ces pays en matière d'exportation 
de capitaux. Il est nécessaire de mettre en oeuvre un plan d 1 ai
de technique et de coordonner, à cet égard, la politique adoptée 
pour ces pays, en la pliant aux impératifs de ltexpansion écono
mique en Europe occidentale. "En encourageant le développement 
des marchés d'outre-mer, non seulement cette politique favorise
rait les pays bénéficiaires, mais elle contribuerait à améliorer 
les conditions économiques de l'Europe occidentale". 

La délégation suisse, tout en approuvant cette déclaration 
souligne combien il est indispensable de prévoir une certaine 
compatibilité entre les méthodes employées par la C.E.E. et cel
les qu'appliquent les nations extérieures au marché commun, afin 
d'obtenir une collaboration de plus en plus vaste et de plus en 
plus profonde. Elle insiste sur la nécessité d'intensifier les 
efforts tn ce sens, surtout à l 1 égard des pays qui n'ont malheu
reusement manifesté qu'indifférence pour une solution tendant à 
unir toute l'Europe en une zone de libre échange. 

IV. Les instituts 

~~!~~~!~~!-~~!E~~~!~~-~~-~~-E~~~~~~~~-~~~~~~~g~~-~~-~~~~~E-~~-~~ 
~~~~-~~-!~eE~-~~~~~~~ 

Le directeur de l'Institut autrichien de la recherche éco
nomique a déclaré au Congrès de la Fédération syndicale autri
chienne que les intérêts économiques de l'Autriche demandent une 
association avec la C.E.E. A l 1 appui de cette constatation, l'o
rateur a souligné l'importance des relations commerciales de 
l'Autriche avec les pays de la C.E.E. Ceux-ci achètent en Autri
che trois fois plus de produits manufacturés que les pays de la 
petite zone de libre échange. La plus forte part des articles 
d'exportation typiques de l'Autriche, tels que le bois, le papier, 
la magnésie, l'aluminium et les produits agricoles 1 a été expor
tée dans des pays de la C.E.E. qui ont même reçu 92 % du- bois ex
porté par l'Autriche, tandis que les pays de la zone de libre 
échange n'offrent que de faibles possibilités de développement 
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pour les exportations de ces produitso 

Aucun-obstacle politique ne s'opposerait à l'association de 
l'Autriche avec la C.E.E.~ association qui se comprendrait déjà 
pour des motifs d'ordre géographique~ alors que l'Autriche serait 
presque isolée dans la zone de libre-échange. En effet, ni le 
trait.é d 1Etat, ni la lni de neutralité ne comportent d'obliga
tions excluant l'association. 

L'économie autrichienne ne souffrirait pas de 1 1 intégrationo 
Au cours des vingt·· dernières années, alors que le chiffre de la 
population n'a presque pas varié, le nombre des travailleurs a 
augmenté de 800oOOO, soit 60 %, alors que le nombre des ch6meurs 
s• est -abaissé ùe 600.000 en 1938 à 60.000. Les besoins d-'énergie 
que 1 1 Autriche ne pouvait c·ouvrir en 1937 qu 1 à concurrence de moj
tié par·ees propres moyens· sont satisfaits aujourd'hui pour les 
neuf dixièmes grâce à l 1 énergie·produite dans le pays, de sorte 
que l'Autriche a-ompte au· nombr-e des pays· européens les mieux pour
vus à cet égardo La production industrielle est deux fois et de
mie plus élevée qu 1 avant 1938, les exportations accusent une aug
mentation encore plus forte. Le niveau de vie de la population 
s 1 est élevé de 50 % au moins depuis 1937. (-''Wirtschaftsbrief 11

, 

Kreditanstalt Bankverein Wien, Nr 22 - 1959). 

V. L1 industrie 

~~~-~~~~~!~~~~~~-~~~~~~~~~~~~~-~~~~~~~~~~-~~-~~~~2~~~~~-~~-!~ 
~~~~-~~-~~e~~=~~~~~~~ 

L1 "Institut International de la Presse", association des 
direct·eurs de journaux et des rédacteurs en chef des pays où la 
presse est libre~ a organisé à Bruxelles, qu 5 au 8 octobre, un 
séminaire sur l'intégration et la coopération européennes. Une 
cinquantaine de journalistes y ont participé. Des personnalités 
représentant les institutions européennes et les administrat-ions 
nationales, les organisations patronales et syndicales, ainsi que 
le journali·sme~ ont exposé leurs vues. Les débats ont concerné, 
en particulier_, la réalisation du marché commun, la supranationa
lité et la zone de libre-échange. Ce dernier sujet a donné lieu 
à un très intéressant écpange de vues entre représentants de l'in
dustrie française et allemande. 

M. Villiers, président du Conseil national du patronat fran
çais, a- rappe-lé· que celui-ci était 11 nettement hostile" à la créa
tion d 1une zone de libre-échange en Europe. "Comment penser que 
1 1 intégrat·ion économique des six pays pourrait· être poursuivie si 
les Six adhéraient à un système plus large dont le désarmement 
douanier constitue le seul but ••• ? Nous savons que la création 
d'une zone de libre-échange entratnerait irrémédiablement la des-
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truction du Marché commun et serait elle-même ensuite·votXée à 
l 1 échecr~ en raison de l'impossibilité de mettre en concurrence 
des économies dont les struc·tures sont différentes, dont les sys
tèmes économiques et sociaux sont disparates et dont les politi
ques sont divergentesu. Orr parle beaucoup de division économique 
de l 1 Europe~ mais la création de la Petite zone, comme celle du 
Marché commun~ ne saurait créer de problèmes commerciaux entre 
pays européensavant plusieurs années; des solutions pragmatiques 
seront alors·tronvées. 

M. BERG, président de la Fédération de 1 1.in;dustrie alleman
de~ par contre~ estime qll'e te Marché commun n 1 est qu 1 tll'l~ p'remière 
étape vers une coopération plus étroite errtre lBs pays européens~ 
les Etats;.. Unis et lJ Amérique latine. L' assoai.1rtion -é·c.onomique 
européenne· est une·nécessité économique -et politique pour former· 
bloc contre l 1Est; elle permettraune spécialisation auerue et, 
par conséquent, unaccroissement- du bi-en'-être générai. L'incerti
tude quant à 1 1 issue des négociations et la politique du Marché 
commun- paralyse les entreprises et rend impossible toute initia
tive-à long terme. L'échec des négociations sur la zone de li
bre-échange a montré- qu'il fallait maintenir une certaine autono
mie de:s politiques commerciales nati'Onales, mais, néanmoins~ coor
donner leB politiques-économiques et conjoncturelles. Les diffi
cultés ne sont pas insolubles ; il faudra surtout trouver une 
formule de compromis à laquelle pourront se rallier Français et 
Anglais. 

(Opinions exprimées par MM. Villiers et Berg d1 après les docu
ments de 1 1 

'
1Insti tut international de la Presse"). 
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LES REGIONS MOINS DEVELOPPEES DANS LA COMMUNAUTE 

I. Le midi italien 

Ce numéro des Cahiers mensuels publie une prem1ere 
étude sur les régions sous-développées de la Communauté. 
Elle est consacrée à l'une de·s plus caractéristiques : le 
Midi italien. La situation d'autres régions sera évoquée 
dans·des numéros ultérieurs. 

La cause principale de la situation défavorable de cette 
ré1ion est sans doute la faiblesse du revenu par habitant qui, 
il y a quelques années encore, n'atteignait que la moitié envi
ron du revenu des Italiens du nord et du centre. En effet, alors 
que le Midi compte· 18 millions d 1 habi t:ants, plus de la moitié de 
la population active se consacre aux travaux agricoles. On peut 
en déduire facilement qu·' elle n 1 est pas véritablement· 11 occupée". 
Alors qu'en Italie du nord, les emplois font défaut, en Italie 
du sud, on constate qu 1 il y a occupation anti-économique se tra
duisant par un ch6mage latent ou par une sous-occupation. 

Un autre aspect de la situation défavorable du Midi est 
l'analphabétisme; En effet, les statistiques des écoles élémen
taires ou celles de l 1 armée ne donnent qu 1 une idée incomplète du 
problème. Il existe une forme fréquente d 1 analphabéti·sme qui 
comporte la présence à l 1 école pendant une ou deux années, puis 
l'abandon de toutes études. Les régions italiennes les plus tou
chées sont, par ordre croissant, la Campanie, les Pouilles, la 
Sicile, la Lucan~e et la Calabre. 

un-troisième aspect réside dans le faible développement de 
l 1 indmrtrie. Après la guerre, les &utori tés ont mené une poli
tique de pré-undustrialisation qui, semble-t-il, n'a pas eu le 
succès espéré. Cette politique tendait à préparer le terrain 
pour une activité· propice et à donner la "secousse" nécessaire à 
la régj:on• Toutefois, l'initiative privée· ne· s'est pas man"ifes
tée, ou s 1 est manifestée avec trop de lenteur. On a donc pu 
penser· que 1 1 industrialisation du Midi ne pouvait être réalisée que 
grâce à des mesures à longue échéance et d 1 une efficacité incer
taine et que l 1 Etat devait intervenir directement et se substi
tuer à l'initiative privée lente et inefficiente. 

2.- ~~~-~~~~E~~-EE!~~~-E~E-!~~~~~-!~~!!~~ 

En fait, l 1Etat est intervenu pour créer les conditions 
indispensables-au développement du sud, en instituant la "Caisse 
du Midi 11 (Cassa per il Mezzogiorno) par la loi du 10 août 1950. 
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Les régions moins développées 

En ce qui concerne l'agriculture, les principes d'interven
tion de la Caisse peuvent être définis comme suit : 

- coordination des travaux entrepris dans les régions mon
tagneuses et l'assainissement des plaines, 

- coordination des programmes d'assainissement, de réforme 
foncièr·e et de valorisation agraire_, 

- coordination de ces programmes et des opérations de con
servati-on e·t de transformation des produits agri~oles. 

La Caisse poursuit égàlement d'importants obje-ctifs dans 
le domaine du tourisme. Elle doit contribuer à la solution du 
problème des voies de communication et_, indépendamment des cré
dits mis à la disposition du ministère des travaux publics_, la 
Caisse aide_, dans leur tâche, les services provinciaux et com
munaux. 

Une partie des fonds d·e la Caisse est réservée à 1 1 indus
trialisation. Le crédit industriel, dans l'Italie méridionale 
et les Iles_,est principalement l'affaire de trois Instituts: 
l 1 Institut de développement économique de 1·1 Italie méridionale, 
l'Institut régional de financement industriel en Sicile et le 
Centre industriel Sarde. 

Chacun de ces organismes dispose d 1 un fonds de cotisation 
et d 1un fonds spécial. Ce dernier est alimenté par l'émission 
d'obligations et par la Caisse qui participe_, dans une limite de 
24 milliards 240 millions de lires. En outre_, conformément aux 
dispositions de la loi, la Caisse a pris à sa charge une parti
cipation de 40 % au fonds de dotation. 

La "Caisse du Midi" a signifié la mise au point du program
me d'intervention le plus complet qui ait jamais été réalisé en 
faveur·ctes régions sous-développées de l 1 Italie. A travers la 
Caissee on a visé la réalisation d 1une véritable intervention glo
bale intéressant aussi bien l'équipement social que l'activité 
productive. !les allocations considérables ont été destinées à 
créer les infrastructures techniques, économiques et sociales des 
différents secteurs économiques. 

Près de 70 % des investissements prévus sont concentrés 
dans le secteur agricole. Les travaux au programme apparaissent 
en effet_, déterminants non seulement pour le développement éco
nomique_, mais encore pour la transformation d 1un milieu social 
statique et difficile à insérer dans la vie économique moderne. 
Cependant, d'autres travaux apparaissent également importants 
tels que l'amélioration de la voirie et la construction d'ouvra
ges qui tendent à permettre à un grand nombre de communes de sor
tir d 1 une situation matérielle pénible. 
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Midi italien-Production 

L'action exercée ·par· l'Etat à traver-s- la Caisse ne s 1 est 
pas, ·coutefois, bornée au seul sect·eur -des travaux publics et 
d 1utilité·publique. On a voulu réal'iser de meilleures conditions 
de, vie· en jév-elo:ppant ie"S' lllOyens d'e production et~ notamment, 
1

1 equip-ement ·industriel pour créer de nouvel1es sourc·es de reve
nus. 'I'butefois:, la ·mesure .. la JJlUs importante consiste dans 1 1 a
daptation d_.un-e loi du29 juillet 19~7 qui augmente les revenus 
de la Caisse e·t sa durée (jusqu 1 en 1965). Ii s 1agit d 1aider les 
investi·ss·emerrts destiné-:s-· à infl-uer 'iireu:tement sur la structure 
produc·t'i.ve-·et à favoriser danE la plus l!t'Pge mesure· poss·ible le 
:iévelopp-emen:t-'indtrstriel. Une· ne11Ve·lte· phase,· de la palitique 
mérid±onai:e est ain-si· con·sacrrée ia. ra préparation de- l-1 élément 
humain-1Jour ·former·cdes· travailleUT"S"'pro-t'·e-sei.Gmre-llsment qualifiés 
dans atraque domaine et ·dans--·u-ha-que acti:vi·té·, ainsi ~ue pour -pro
voquer de nouvelles initiatives ·d1 entreprise·s en faveur du pro
cessus du déve·loppemerrt du Midi~ C 1 est ainsi, qu 1 en raison de 
1 1 i:mportanc·e- de 1·a qualifia.ati-on :profess±unneîle cians le domaine 
agricole, la Caisse a préparé, avec les ministères intéressé::;, 
un plan· de création de 11 instituts professionnels agricoles et 
de 112 écoles· de qualific,at'i:-orr-proi'essionnelle. 

·~~errdant, Î'1étroi.t€ interdétrend'a:nc-e de toutes res--régions 
économ:tques italiennes tend à créer, par l'effort accompli en 
faveur du Sud les bases du développement ultérieur du·Nord. En 
effet, les produits de l-'agriculture méridi'Onale ap-provi·aionnent 
les marchés du Nurd et les produits de 1 1·industl'J.e manufacturière 
du Nord· trouvent dans le Midi, un débouché d'autant plus vaste que 
les niveaux: du r-evenu: et d·e· la consommation s'y-él-èvent davantage. 

Les progrès réalisés à partir de 1951, dans le ·secteur in
dustri·ei, ne pourront ~trer mis en·· éviden-ce et évalué-s exactement 
que darrs quelque-s·anné·es, lorsque· le-.. pro-cha±n recensement- indus
trie·! ·permettra des comparaisons préc·ises·. Toutefois, les résul
tats acqu1:s, du moins en c·e- qui concerne lés initiatives qui ont 
bénéficié· de financem~mts accordés par 1 1 Etat, prouvent que l'in
dustria'iisati:on,du Midi avance. L'utilisation des prêts accordés 
par la .. :Banque Internationale pour la Reconstruction et le Déve
loppem-ent a permis de construire ou d'agrandir d 1 1-mportantes fa
briques de ciment (dans les Abruzzes., dans la région· de Naples, 
en Sicile et en·sardaign-e), de construire des usines de textile 
et d'engrais en .Sicile, de créer un établissement pour la fabri
cation de tubes d 1 liC'ièr soudés et de mettTe en place d 1 importants 
ensembles électriques. D'autres initiatives importantes concer
nent les produits· chimiques ·e·t les matériaux de construction. 

Au cours des dernières années, l'industrie du bâtiment a 
connu un déve1.oppenrent consi-dérable. Les interventions massives 
de l 1Etat et le vaste PlRn de reconstruction élaboré pour cer
taines zones ont abouti à aes résultats remarquaoles. En ce qui 
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concerne les travaux publics et d'utilité publique, l'activité 
exercée dans le Midi dépasse nettement, par rapport à la-superfi
cie territoriale et au chiffre de la population, celle du reste 
de l'Italie. 

Dans le domaine des moyens techniques de l'agriculture, des 
progrès sensibles ont également été accomplis, notamment en ce 
qui concerne·la motorisation de l'agriculture et les installations 
d'irrigation. De même, l'emploi d'engrais a marqué un bon déve
loppement. 

Un résultat non négli·geable du développement économique du 
Midi et, ·par sui te, de la situation de l 1 emploi est représenté 
par une sensible augmentat-ion de la consommation et, en général, 
par une amélioration 'du niveau de vie. En particulier· dans le 
secteuralimentaire, il est important de souligner l'accroisse
ment de la consommation de viande qui a doublé en sept ans. Le 
développement de la motorisation constitue également la ~onfirma
tion d 1 un meilleur niveau de vie (de 1951 à 1957), le nombre des 
automobiles en circulation a presque-quadruplé). En.de nombreux 
cas, les améliorations constatées dans le Midi dépassent large
ment les moyennesnationales, ce qui signifie que, non seulement 
les niveaux absolus de consommation des populations méridionales 
tendent à s 1 élever, mais encor-e que le dénivellement qui les sé
pare de ceux des autres régions italiennes diminue progressivement. 

En ce qut·concerne les développements productifs~ i'évolu
tion de l'agriculture méridionale pour une assez longue période 
permet de constater que des progrès ont été réalisés dans la qua
si totalité des secteurs de la production et cela aussi bien en 
ce qui concerne les produits traditionnels (blé, vin, agrumes) 
que les cultures industrielles, les légumes et autres produits de 
qualitéo La série des indices de la production agricole de 1952 
à 1957 met en évidence l'évolution d'importants secteurs comme 
celui des légumes frais ou secs, des agrumes et des vignobles qui, 
compte tenu des conditions météorologiques, accusent une nette 
tendance au progrès. La betterave à sucre et le tabac ont vu 
augmenter leur production au cours des dernières années dans 1~ 
proportion respective de lOO % et de 10 % environ~ 

Le secteur zootechnique, très important pour le dévelop
pement agricole en général et celui de l'économie méridionale en 
particulier, mérite une attention spéciale. Dans la région du 
Sud, il ne montre pas le développement évident que l'on constate 
dans les productions agricoles. Si, en effet on constate une cer
taine amélioration dans les productions bovines, le cheptel ovin 
diminue d'importance. Toutefois, un mouvement de reprise semble 
s 1 amorcer. On peut confirmer que ·dans 1 1 agriculture méridionale 
se produisent les mouvements de relèvement et de développement, 
bien qu'ils soient en quelque sorte entravés par des causes de na
ture structurelle. L'une des principales est l'excessive pression , 
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démographique qui, toutefois, en raison du développement assez 
rapide des différentes activités productives extra-agricoles 
semble s 1 être allégée ces dernH~res- années. ' 

L·' ac ti vi té industrielle dans ·1e Midi est satisf'aisante 
même si elle·rre peut -encore· être 'Clé'terminan:te pour 1 1 économi~ 
méridionale~ La production d'énergie électr-ique, autre·fois très 
réduite; a augmenté à un·rythmeassez rapide et:, en tout cas, dans 
une mesure-plus grande que dans le reste de l 1 Italie. Ces pro
grès considérables sont en relationnotamment·avec la construc
tion des·nouvelles centrales hydro~électriques des A:bruzze.s et de 
la Calabre ainsi que de centrales thermiques en Campanie et dans 
les Iles. L'augmentation de la production d'énergie électrique 
rendue nécessaire par les besoins toujours grandissants, a per
mis à son tour une sensible augmentation de la consommation qui, 
en 1 1 espace de 5 ans, s'est accrue de 79;1·%. En chif-fres abso
lus, lJaugmentationla plus forte est celle de·la consommation 
industrielle et particulièrement celle des industries électre
métallurgiques et du bâtiment, ainsi que dans une moindre mesure, 
celle de 1·' industrie chimique et mécranique. Ceci confirme les 
progrès de ce·s secteurs productifs. Ainsi, dans le Sud, la pro
duction d 1 acier, par rapport à 1951, s 1 est accrue d·e 120· %, la 
production de laminés de 178 % et celle de ciment <le 300 %. De 
même, des progrès sensibles ont étéréalisés par les industries 
minières. 

r>arrni les industries manufacturières, les industries du 
Midi se dégagent de·s limites de l'artisanat local. Les industries. 
chimiques sont dans une phase de transition et. à côté des modes
tes établissements traditionnels, se développent aujourd'hui des 
nouvelles installations modernes pour produits chimiques de base, 
engrais·, médicaments:, etc ••• 

4.- L 1 aide extérieure au Midi italien ---------------------------------
Le 21 avril 1959, au nombre· des premi'E:rs f'imm:oerrrents ac

cordés par la Banque Européenne d 1 inve-stissernent (B.E.I.) figu
rent trois prêts au bénéfice de trois entreprises italiennes. Les 
projets· c-oncernent le Midi italien et s' insèr·ent dans le cadre 
plus vaste d 1 urr programme· ·de f'inancement de la Caisse du midi 
qui prévoit l'ouverture d 1 un crédit global de 70 millions de dol
lars. Ce crédit comprend diverses opérations : émission de 30 
millions de dollars d'obligations effectuée par un groupe bancai
re dirigé par la Morgan Stanley Co., sur le marché financier de 
New-York ; prêt de 20 millions de dollars (à 5 et 3/4 % rembour
sables en 20 ans) accordé par la Banque internationale pour la 
reconstruction et· le développement (B.I.R.D.) et prêt de 20 mil
lions de dollars accordé dans les mêmes conditions par la B.E.I. 
L'Etat·i.talien garantit le remboursement du capital et des inté
rêts des troiB prêts à partir de 1963~ 
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Les trois projets qui ont donné lieu à ces prêts de la 
B.E.I. et de la B.I.R.D. ont la priorité dans la mise en oeuvre 
du programme de développement économique de l'Italie méridionale. 
Ils concernent : 

a) le financement de la ·construction de la Centrale thermique 
Mercur~. (210 mille kilowatts), à 190 km environ au sud-est de 
Naples, d·ans une zone caractérisée par un accroissement relative
ment élevé de la demande en énergie électrique (9 % en moyenne de
puis 1952). 

b) le fi-rnm:<rement de la oonstruc·tion de deux usines si tuées en 
Sicile, ·plus précisément à Priolo, au nord de· Syra-cuse· : la 
SINCAT qu.i pourra ains·i commencer à exercer une activité propre 
dans 1 '·industri·e pétrolière·, en produi'sant 1' éthylène et ses dé
rivés, et la CELENE, qui fabriquera du polyéthylène, de l'oxyde 
d'éthylène et ses dérivés à partir de 1 éthylène, Les 40 mil
lions de dollars seraient répartis de la manière suivante : 18 à 
la Centrale Mercure,; 14 à la SINCAT et 8 à la CELENE. 

Le président du comité .. des ministres pour 
M. Pas'tore,-s'est rendu le 14 septembre dernier 
vue d'y signer un accord par lequel la B.I.R.D. 
de 40 millions de dollars à la Caisse du midi. 
né à financer la centrale électre-nucléaire que 
ra au sud du ·Ga:riglia:r:lO, 

la Caisse du Midi, 
aux Etats-Unis en 
consent un prêt 
Ce prêt est desti
la SENNE construi-

La signatur·e--du prêt est prévue pour la seconde moitié de 
septembre prochain à Washington. Y compris ce dernier financement, 
le septième concédé à la 11Caisse 11 en l'espace de cinq ans, les 
prêts de la B.I.R.D. s'élèvent au total à 298 millions de dollars, 
auxquels il faut ajouter, dans le cadre-des opérations effectuées 
avec l'extérieur, les 20 millions de dollars accordés par la Ban
que Européenne et les 30 millions de dollars provenant du lance
ment des obligations 11Caisse 11 sur·le marché financ"ier américain. 

Toutes ces sommes ont reçu une destination précise. Elles 
ont servi à finano.er d 1 importantes initiatives industrielles, de 
vastes systèmes d 1 irr"igations et des centrales électriques dans 
le sud de l'Italie. Notamment, 40 milliards de lires environ ont 
été uti-l"isés à la construction de systèmes d 1 irrigations ; plus 
de 70 milliards de lires ont été employés à la construction de 
centrales hydro-électriques et thermiques et plus de 63 milliards 
500 millions de lires à la construction et au développement d'im
plantations industrielles. 

Le gouvernement italien a déposé devant le parlement un pro
jet de loi-concernant l'utilisation du pr@t qui a fait l'objet de 
l'accord signé avec les Etats-Unis le 7 mars 1958 au sujet de fi
nancements intéressant le Midi italien et les Iles. Cet accord 
concernait la livraison à l'Italie de produits agricoles améri-
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cains (coton, tabac, etc.), le revenu de la vente (plus de 7 
milliards de lires) devant servir à financer des programmes d 1 in
dustr±alisation du Midi italien. 

Les sommes provB!lant de 1 1 emprunt sont affectées à des fonds 
de roulement constitués à CBt ef'fet auprès de l'Institut pour le 
déve·loppement régional, pour le financement des moyennes et pe
tites entreprises en Sicile (I.R.F.I.S.) et auprès du Crédit in
dustriel sarde (c.r.s.) 

D1 après la revue : 111i'inanza ed economica 11 octobre 1957 et 
les 11Documents de la vie italienne" - mars 1954 - mai/août 1958 
et juillet/août 1959. 
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LES PAYS ET LES TERRITOIRES D1 0UTRE-MER ASSOCIES 

I. Les gouvernements 

La Nouvelle-Guinée néerlandaise 

Dans l'exposé des motifs du budget de la Nouvelle-Guinée 
(exercice 1960), le gouvernement néerlandais déclare 

La politique à l'égard de la Nouvelle-Guinée néerlandaise 
continue à avoir pour objectif de favoriser l'évolution de ce 
territoire et·de ses habitants sur le plan politique, social, 
économique et culturel, et en particulier d'éduquer la population 
de manière qu'elle puisse un jour se gouverner et déterminer 
elle-même son statut politique conformément au principe de l'au
todétermination. 

La mise en valeur des ressources économiques de la Nou
velle-Guinée réclame une attention constante. Une série de réa
lisations économiques et sociales seront financées par le Fonds 
de développement pour les pays et territoires d'outre-mer de la 
C.E.E. La prospection géologique, l'installation d'une station 
d'expérimentation agricole, le développement d'un projet en ma
tière de culture du riz ainsi qu'une étude sur la structure dé
mographique figurent au nombre des réalisations envisagées. 

Il a été fondé un Institut de prospection géologique en 
Nouvelle-Guinée néerlandaise. Son but est d'organiser une étude 
générale du pays au point de vue économico-géologique. Cet Ins
titut s'attachera en particulier à l'étude des minerais radio
actifs, en collaboration avec le service autochtone des mines. 

Des négociations sont en cours avec certaines entreprises 
en vue de réaliser un accord relatif à la détection et à l'explo~ 
tation du minerai de nickel, de cobalt et de fer. 

En ce qui concerne le développement de la Nouvelle-Guinée, 
le gouvernement recherche particulièrement une étroite coopéra
tion avec l'Australie. La politique des deux gouvernements tend 
vers le même objectif : assurer l'évolution de la population des 
deux parties de l'île de façon à lui permettre de décider elle
même de son avenir. La coopération qui s'ést instaurée dès 1953 
entre les deux pays et a été expressément ratifiée par la Décla
ration commune hollando-australienne du 6 novembre 1957, s'est 
encore consolidée depuis. A la suite de la conférence tenue à 
Canberra en octobre 1958, des contacts suivis se sont établis et 
se poursuivent régulièrement entre les autorités de la Nouvelle
Guinée australienne et de la Nouvelle-Guinée néerlandaise au sujet 
de~ recommandations qui ont été adoptées, On s'attend à une coo
pération plus poussée encore dans tous les domaines qui retien-
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nent l'attention des pouvoirs publics, dans l'intérêt de la po
pulation de l'ensemble de la Nouvelle-Guinée. 

Conformément à l'article 73 E de la Charte des Nations 
Unies, le gouvernement néerlandais a fait rapport aux N~tions 
Unies sur la Nouvelle-Guinée pour l'année 1958. Ce rapport com
porte des renseignements sur la population, l'administration, la 
situation économique et sociale et l'enseignement. (Rapport sur 
la Nouvelle-Guinée néerlandaise pour l'année 1958) 

II. Les parlements 

France 

~~~~~~~~!~~-~~~!~~~!~!-!~~~!:~E~-~~-!~6f!:!S~~ 
Au cours des débats de politique générale à l'Assemblée 

nationale, les 13, 14 et 15 octobre, plusieurs orateurs (notam.,. 
ment MM. Chandernagor, de Broglie et Conte) ont évoqué les liens 
qui devront unir·l'Europe à l'Afrique. 

Ou bien l'Afrique s'associera à l'Europe, et alors, la 
France restera unie à l'Algérie et liée aux douze Etats de la 
Communauté; ou bien l'Afrique se détachera de l'Europe et peut
être même se dressera contre l'Europe, et alors tous les Etats 
européens, France comprise, seront balayés du continent noir. 

Il n'y a qu'une façon de maintenir la présence de la 
France en Afrique, c'est de faire l'Europe et de lui associer 
l'Afrique. 

Il faut se hâter de créer, dans le cadre du marché com
mun, les structures indispensables pour aider l'Afrique. Sinon, 
à la compétition France-Grande-Bretagne s'ajoutera la compétition 
d'autres Etats de l'Europe des Six. 

On ne peut pas faire de politique africaine si l'on n'y 
associe pas l'Europe. c'est une condition indispensable. Sans le 
poids politique, économique et financier de l'Europe, rien de bon 
ne sera fait en Afrique. 

(Voir Journal Officiel, Assemblée Nationale, débats 
nos 59, 60, 61, - 14, 15 et 16 octobre 1959.) 

g~~f~!:~~~~-E~!:!~~~~~~!!:~-~~~E~:~f!:!S~~-~-g~~~~~ 
Plus de cent parlementaires appartenant aux pays de la 

C.E.E. et aux pays africains se sont réunis à Cannes du 2 au 5 
octobre, sur l'initiative de M. Remy Montagne, parlementaire 
français, afin de procéder à un échange de vues sur la coopéra
tion entre l'Europe et l'Afrique. 
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Le Congrès a fait connaître aux hommes politiques euro
péens les réalités africaines. Il a abouti à la décision de 
constituer d'ici la fin de l'année, tout au moins pour les pays 
du marché commun et si possible aussi pour les territoires bri
tanniques, des groupes parlementaires nationaux d'après le modè
le français pour la collaboration Europe-Afrique. Par la suite, 
ces groupes seront réunis au sein d'uri secrétariat européen. 
Cette organisation établira progressivement des contacts étroits 
avec les parlements africains et convoquera un certain nombre de 
conférences communes sur des problèmes concrets posés par l'asso
ciation des deux continents. En principe, toute l'Afrique est 
intéressée, y compris les pays arabes (d'après : Bulletin des 
Presse- und Informationsamtes der Buhdesregierung, 13 octobre 
1959). 

III. Le commerce et l'industrie 

Session de la Conférence permanente des Chambres de commerce de 
la C.E.E. 

Déception des pays et territoires d'Afrique au sujet des impor-
~~f!~~~=~~~~=~~~=P~Ï~=~~=~~=Q~~~~~----------------------------

A sa sixième session (12/13 octobre, à Luxembourg), la 
Conférence permanente des chambres de commerce de la C.E.E. s'est 
occupée, pour la première fois d'une manière approfondie,' de 
l'association des territoires d'outre-mer. Elle disposait à ce 
sujet d'un rapport de M. Gallenca, président de la Chambre de 
commerce de Dakar. Au cours de la discussion, la délégation fran
çaise a constaté une certaine déception des pays d'Afrique. Ceux
ci avaient espéré pouvoir prendre une part appréciable au commer
ce avec les pays européens mais n'ont trouvé jusqu'à présent que 
de faibles possibilités d'écoulement de leurs produits dans les 
pays de la C.E.E. Si les pays européens désirent vendre leurs 
produits dans les territoires associés, le principe de la réci
procité exige, disent-ils, un développement des importations de 
produits de ces territoires dans les Etats de la C.E.E. 

(Note établie par la Direction de la Documentation parle
mentaire et de l'information de l'A.P.E.) 

Nécessité d'importations plus élevées de produits des territoires assüëïés ________________________________________________________ _ 

Lors d'une session de la section allemande de la Chambre 
de commerce internationale, à Hambourg, M. Robert Lemaignen, 
membre de la Commission de la C.E.E., a invité la République fé
dérale à acheter davantage dans les pays d'outre-mer associés à 
la Communauté économique européenne. De l'avis de M. Lemaignen, 
il faut aider d'une manière générale les pays producteurs de 
matières premières, et cela avant tout par des investissements. 

- 29 -



Les pays et territoires d'outre-mer associés 

vu l'appauvrissement continu de ces territoires par suite de la 
réduction des revenus qu'ils tirent de leurs principaux produits, 
ii faut se convaincre que les efforts en vue d'arrêter cet effon
drement s'imposent au moins avec autant d'urgence et seraient 
beaucoup plus efficaces que les mesures d'équipement de ces 
territoires. 

M. Lemaignen a déclaré que, de 1953 à 1957, les exporta
tions des pays industriels à destination des pays producteurs de 
matières premières ont augmenté de 7,2 milliards de dollars~ tan
dis que les exportations des pays producteurs de matières pre
mières à destination des pays industrieJs n'ont augmenté que de 
3 milliards de dollars; ce léger progrès est dÜ pour plus de la 
moitié aux exportations du pétrole qui pour ainsi dire ne contri
buent pas à la prospérité de ces populations. Les exportations 
de denrées alimentaires et de matières premières des pays produc
teurs de matières premières n'ont augmenté que de 5 pour cent 
pendant la période 1953-1957 alors que les exportations de ma
chines et d'équipement pour les transports des pays 
industriels à destination des premiers augmentaient de 50 pour 
cent. (Informations de la Chambre de commerce de Hambourg, 1er 
octobre 1959) 

Une plus grande collaboration est souhaitée entre les industries 
~~=!~=g~g~g~=~·~=!~~)~~~~=§~!~~=~~~~~~f!i?~~~------------------""---

Par suite de la décision des pays occidentaux (apparte
nant à la C.E.E. aussi bien qu'au G.A.T.T.) d'aider les pays 
moins développés, ceux-ci produiront, grâce à leurs salaires ex
trêmement bas, des produits industriels à bas prix qu'ils devront 
écouler en partie sur les marchés occidentaux. Cette évolution 
est inévitable et rien ne doit être fait pour l'empêcher. Afin de 
ne pas sacrifier les intérêts des pays industriels ou de certai
nes branches de leur économie (à longue échéance, les pays indus
triels pourraient eux-mêmes être en retard) il conviendrait d'e
d'exercer un certain contrôle sur les importations en provenance 
des territoires moins développés. Il faudrait donc que des con
sultations s'instaurent à cet égard avec les gouvernements des 
territoires moins développés sans que ces consultations prennent 
l'apparence d'une immixtion dans les affaires intérieures des 
territoires intéressés. Un autre moyen consisterait à organiser 
une plus grande collaboration (le cas échéant, une plus grande 
assistance) entre les industries des pays occidentaux et les pays 
moins développés. ("De Werkgever" du 3 septembre 1959 et "De 
Nederlandse Industrie" du 15 octobre 1959) 
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LA POLITIQUE ECONOMIQUE 

Aperçu des ententes, des monopoles et des 

concentrations dans les pays de la Communauté 

Ière partie : les législations nationales 

L'article 87 du traité instituant la C.E.E. prévoit 
l'adoption, par les organes de la Communauté, de règlements ou 
directives en vue de l'application des principes définis par le 
traité sur la libre concurrence entre les entreprises. Il n'est 
donc pas sans intérêt de donner un aperçu de la situation des 
ententes, des concentrations et des monopoles dans les six pays 
de la Communauté. 

On trouvera, ci-dessous, une première étude qui concerne 
les législations nationales actuelles. Cette étude est reprise 
des rapports présentés lors des "Journées sur la concurrence 
dans les pays du marché commun", qui ont eu lieu à Caen, en mai 
dernier. 

Allemagne 

Il existe une loi du 1er janvier 1958 contre les limita
tions de la concurrence. Elle distingue quatre catégories de 
limitations : 

- les accords et décisions de cartels, 

- les ententes visant à limiter J..a concurrence, 
contenues dans d'autres contrats, 

- l'abus de la position dominante sur le marché, 

- les pratiques discr~_minatoires. 

La loi ne déclare pas d'office les accords et les déci
sions nuls et non avenus, mais les considère comme provisoire
ment inexistants. Sous certaines conditions, il peuven~ être 
reconnus valabl.es ou autorisés. 

La loi allemande ignore la distinction entre les bons 
cartels et les mauvais, mais considère~ en principe~ tous les 
cartels comme- entrevant la libre concurrence. Elle ne prévoit 
qu'un nombre limité d'exceptions déterm1nées avec précision et 
admises dans des conditions bien déf1fli.es. 
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L'exception faite pour les cartels ayant un objectif de 
rationalisation revêt une importance particulière, non seulement 
du fait de sa portée, mais aussi parce que le droit franfais 
ainsi que l'article 65 § 2 du traité de la C.E.C.A. et 1 article 
85 alinéa 3 C.E.E. contiennent des critères semblables pour 
l'autorisation des ententes. 

Tous les cartels autorisés figurent au "registre des 
cartels". En outre, toutes les déclarations ou demandes d'auto
risation; ainsi que les autorisations accordées, sont publiées 
dans le Bundesanzeiger, afin que toutes les entreprises intéres
sées puissent prendre position à leùr égard. 

Les moyens dont dispose la loi en face des entreprises 
qui dominent le marché sont relativement limités. L'Office des 
cartels peut interdire à certaines entreprises d'abuser de leur 
disposition sur le marché en pratiquant des prix abusifs, etc ••• , 
mais il n'a aucune possibilité d'intervenir contre d'autres for
mes d'abus d'une position de monopole qui, le cas échéant, pour
raient s'avérer beaucoup plus dangereuses. 

Tenant compte du fait que, dans certains secteurs, une 
libre concurrence complète ne peut être réalisée, la loi prévoit 
des exceptions pour les transports, l'agriculture, les banques 
et les assurances, ainsi que le secteur de l'énergie. 

Belgique 

Un projet de loi est à l'étude en Belgique, réprimant 
l'abus de puissance économique. Il prévoit qu'il y a abus lors
qu'une ou plusieurs personnes physiques ou morales, détentrices 
de la puissance économique, portent atteinte à l'intérêt général 
par des pratiques qui faussent ou qui restreignent le jeu normal 
de la concurrence ou qui entravent soit la liberté économique des 
producteurs, des distributeurs ou des consommateurs, soit le dé
veloppement de la production ou des échanges. 

Le r6le du Ministère public est confié à un commissaire
rapporteur permanent~qui est chargé de la recherche des abus ou 
de la réception des plaintes. S'il y a plainte, ou s 1 il en est 
requis par le Ministre des Affaires Economiques, il procède à 
l'instruction. Il peut classer la plainte s'il l'estime irrece
vable ou non fondée. Il accomplit l'instruction avec les pouvoirs 
d'un juge d'instruction et dispose même du droit de perquisition. 
Il peut aussi, soit sur initiative, soit sur r.équisition du Mi
nistre des Affaires Economiques, procéder à des informations. 

Un Conseil du Contentieux Economique est composé de ma
gistrats et. de techniciens. Lorsqu'il a terminé son instruction, 
il dépose le dossier avec ses conclusions et l'affaire est ins
truite contradictoirement. Ensuite, il transmet son avis motivé 
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avec le dossier au Ministre des Affaires Economiques. Si l 1 avis 
est négatif, la plainte est laissée sans suite. Si le Conseil 
estime qu'il y a abus, son avis doit contenir des recommanda
tions à adresser aux délinquants en vue de mettre fin à l'abus. 

France 

La législation française comprend deux séries de dispo
sitions : l'article 419 du Code pénal qui, sans constituer une 
disposition anti-trust, réprime certains faits de spéculation 
individuels ou collectifs, et une ordonnance de juin 1945, com
plétée en 1953 et 1958. 

La loi prohibe toutes les actions concertées, conven
tions, ententes expresses ou tacites, ou coalitions sous quelque 
forme et pour quelque cause que ce soit, ayant pour objet ou 
pouvant avoir pour effet d'entraver le plein exercice de la 
concurrence en faisant obstacle à l 1 abaissement des prix de re
vient ou de vente, ou en favorisant une hausse artificielle des 
prix. 

Ne sont toutefois pas visées les actions concertées, 
conventions ou ententes dont les auteurs sont en mesure de jus
tifier qu'elles ont pour effet d'améliorer et d'étendre les dé
bouchés de la production, ou d'assurer le développement-du pro
grès économique par la rationalisation et la spécialisation. 

Une "commission technique des ententes", composée de 
membres du Conseil d'Etat, de magistrats et de membres d'orga
nisations professionnelles, est chargée d'examiner les infrac
tions éventuelles à la législation. 

L'abus de puissance économique dominante est inconnue 
du droit français, mais toute la législation relative aux prati
ques anticoncurrentielles se fondant sur des considérations re
latives aux prix, il ne parait guère possible qu'un abus carac
térisé ne suscite pas uné action de la puissance publique. 

Pays-Bas 

Les Pays-Bas ont une législation en matière de cartels 
depuis 1935 qui a été récemment remplacée par la loi sur la. con
currence économique. Cette loi se réfère aux trois notions de 
l'entente, de la position économique dominante et de 1 1 intérêt 
public. La loi définit la position économique dominante comm~ 
"un rapport de fait ou de droit dans l'industrie que comporte 
une influence prépondérante d'une ou de plusieurs entreprises 
sur un marché de produits ou de services aux Paya-Bas". 
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La notion d'intérêt public n'est pas définie. L'inter
prétation de cette notion est laissée à l'autorité administra
tive responsable. Cette instance est, dans la majorité des cas, 
le ministre des affaires économiques, conjointem.ant ou non avec 
l'un ou plusieurs de ses collègues. 

Le législateur n'est pas parti du point de vue que des 
ententes ou des positions dominantes économiques sont en général 
contraires à 1 1intérêt public. Le point de départ est donc que 
les ententes sont admises (à moins que, dans un cas déterminé, 
il existe une raison d'agir contre une entente déterminée) et que 
l'exploitation d'une position économique dominante est libre (à 
moins que, dans un cas déterminé, il soit jugé nécessaire de 
prescrire aux entreprises intéressées certaines lignes de con
duite). Autrement dit, la loi néerlandaise sur la concurrence 
est une législation contre les abus. 

L'obligation d'enregistrement des cartels est un instru
ment très important de la politique c9ncurrentielle. Elle donne 
au gouvernement une idée sur ce qui existe en matière d'ententes. 

Si le gouvernement est d'avis qu'il existe une position 
économique dominante dont les_ conséquences sont contraires à 
l'intérêt public, il peut imposer certaines dirE!Ctives aux inté
ressés. 

La loi prévoit la création d'une commission consultative 
composée d'experts en matière de concurrence. L'avis de la com
mission est requis pour toutes les mesures à prendre en vertu de 
la loi. 

0 

0 

En Italie et au Luxembourg, il n'existe pas jusqu'à 
présent de législation spéciale sur les monopoles. 
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Le Conseil de l'Energie canadien 

La Commission de la politique énergétique de l'Assemblée 
parlementaire européenne mentionne, dans son rapport sur les 
problèmes ~nergétiques (document n° 45, présenté à la session de 
juin 1959), la création d'un Conseil de l'Energie au Canada, dont 
on pourrait éventuellement s'inspirer lors de la coordination de 
l'énergie en Europe. On trouvera ci-dessous un aperçu de la 
structure et de la compétence de cret organisme. 

~~~~!~-~~-!~-!~!-~~~~~~-~~-g~~~~!!_~~~!~~~! 
~~-!~~~~~~!~-l~!!!_g:~22!-~~~E~~~-E~~-!~ 

g~~~~~~ _ ~~~ _ 9~~~~~:... ~~.;;g~~~~~! ~ !~ _L _ J ~~-- !~·22 

La loi a pour but la création d'un Conseil National de 
l'Energie destiné à assurer à la population canadienne la meil
leure utilisation des ressources énergétiques de son pays. 

A cet effet, le Conseil devra réglementer, dans l'inté
rêlt général : 

- la construction et l'utilisation des pipe-lines transportant 
le pétrole et le gaz, relevant de l'autorité du ParLement 
canadien, 

- les droits de péage pour l'utilisation de ces pipe-lines, 

- l'exportation et l'importation de gaz, 

- l'exportation du courant électrique et la construction des li-
gnes nécessaires à son exportations. 

Le Conseil étudiera également et se tiendra au courant de 
toutes les questions relatives à l'énergie, relevant de la compé
tence du Parlement canadien et recommandera au Ministre du Com
merce et de l'Industrie toute mesure qu'il estimera nécessaire ou 
souhaitable, dans l'intérêt ·général, en matière énergétique. La 
loi autorise aussi l'extension au pétrole des clauses relatives 
à l'exportation et à l'importation. 

0 

0 
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Création du 
Conseil 

Président et 
Vice-Président 

Pouvoirs du 
Conseil 

Le Conseil peut 
faire des études 
suivies et des 
rapports 

Il est créé un Conseil, dénommé Conseil Na
tional de l'Energie, composé de cinq mem
bres nommés par le gouvernement. 

Chacun des membres du Conseil est nommé pour 
une période de sept ans, mais peut être re
vaqué à tout moment par le gouvernement, sur 
la demande du Sénat et de la Chambre des 
Communes. 

Ne.sont pas éligibles liu titre de membres 
du Conseil ou ne peuvent continuer à en res
ter membres, les personnes qui n'ont pas la 
nationalité canadienne ou qui, en tant que· 
propriétaire, actionnaire, directeur, em
ployé ou associé, exercent une activité liée 
à la production, la vente, l'achat, la 
transmission, l'exportation, l'importation 
des hydrocarbures ou de l'énergie et les 
personnes possédant quelque effet, obliga
tion ou tout autre titre d'une Compagnie. 

Le gouverneur désigne, parm:l les membres du 
Conseil, un Président et un Vice-Président. 

Le Conseil a, en ce qui concerne la compa
rution, l'assermentation et l'audition des 
témoins, la production et l'examen de docu
ments, l'exécution de ses ordres, l'accès ~ 
des propriétés et la visite de celles-ci et 
autres matières qui sont nécessaires ou 
appropriées pour l'exercice de sa juridic
tion, tous les pouvoirs, droits et privilè
ges appartenant à un tribunal supérieur dont 
les actes ~t la procédure sont écrits et 
conservé-s. 

Le Conseil étudiera et suivra les questions 
pour lesquelles le parlement du Canada est 
compétent, concernant la recherche, la pro
duction, la récupération, la fabrication, 
la préparation, la transmission, le trans
port, la dist~ibution, l'achat, l'échange et 
l'utilisation d'énergie et de sources d'é
nergie au Canada et hors du Canada; il fera 
périodiquement rapport sur ces questions au 
Ministre et lui recommandera les mesures de 
la compétence du parlement, qu'il estime né
cessaires ou opportunes, dans l'intérêt pu
blic, pour la règlementation, la surveillan
ce, la conservation, 1 'usag-e, 1' écoulement 
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Approbation du 
Conseil pour 
l'emplacement 
des pipe-lines. 

Autorisation pour 
la construction 
de lignes élec
triques. 

Pièces à fournir. 

Règlementation du 
commerce, des péa
ges et des tarifs. 

Rejet d'un tarif. 

Conseil de l'Energie 

et le développement de l'énergie et des 
sources d'énergie. 

A la demande du Ministre, le Conseil prépa
rera des études et des rapports sur toutes 
questions intéressant l'énergie ou les 
sources d' énergi·e et recommandera au Minis
tre de prendre les dispositions qu'il estime 
désirables pour la coopération avec des ser
vices gouvernementaux ou autres, au Canada 
ou hors du Canada, en ce qui concerne des 
questions intéressant l'énergie et les sour
ces d'énergie. 

Sauf lorsque la loi en dispose autrement, 
aucune société ne devra entreprendre la 
construction d'une section ou partie d'un 
pipe-line avant : 

a) que le Conseil n'ait délivré un certifi
cat accordant à l~dite société la per
mission de construire; 

b) que le plan, le profil et le cahier des 
charges (book of reference) de la section 
ou de la partie de la ligne proposée 
n 1 aient été approuvés par le co·nseil. 

Sauf lorsque la loi en dispose autrement, 
nul ne devra entreprendre la construction 
d'une ligne électrique internationale, à 
moins que le Conseil n'en ait autorisé la 
construction en délivrant un certificat à 
cet effet. 

Toute personne demandant l'autorisation de 
construire une ligne électrique internatio
nale devra fournir au Conseil les plans, 
documents, renseignements et autres pièces 
que prescrira le Conseil. 

Le Conseil peut donner toutes directives 
concernant l'ensemble des questions intéres
sant le commerce, les péages ou tarifs. 

Le Conseil peut rejeter tout tarif ou partie 
d'un tarif qu'il estime contraire à quelque 
disposition de la loi ou à un ordre du Con
seil et il peut exiger de la société inté
ressée que, dans un délai prescrit, celle-ci 
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Suspension d'un 
tarif. 

Pas de discrimi
nation injuste. 

Exigence de licen
ces pour les 
exportations et 
importations. 

Considérations 
entrant en ligne 
de compte pour la 
délivrance de 
licences. 

Extension de la 
présente partie 
au pétrole. 

Règlements relatifs 
à la comptabilité, 
etc ••• 

remplace ledit tarif par un tarif qui donne 
satisfaction au Conseil. Celui-ci peut aussi 
prescrire d'autres tarifs remplaçant le ta
rif ou la partie du tarif ayant fait l'objet 
de sa déuision de rejet. 

Le Conseil peut suspendre tout tarif ou 
partie d'un tarif avant ou après l'entrée 
en vigueur de celui-,ci .. 

Aucune société ne devra provoquer une dis
crimination injustifiée en matière de péa
ges, de service ou de facilités à l'encon
tre de quelque personne ou localité que ce 
soit. 

Sous réserve des dispositions règlementai
res, personne ne devra exporter du gaz ou 
du courant électrique ou importer du gaz si 
ce n'est en vertu et conformément à une 
licence délivrée en ap.pli.c.ation de la loi. 

Lorsqu'il est saisi d'une demande de licence, 
le Conseil devra tenir compte de toutes les 
considérations qui lui paraissent importan
tes et sans qu'il en résulte une limitati~n 
de la.portée générale de ce qui précède. Le 
Conseil devra s'assurer 

a) que la quantité de gaz ou de courant 
électrique à exporter n'est pas supérieu
re à l'excédent après qu'il ait été tenu 
compte des besoins raisonnablement pré
visibles des usagers canadiens et des 
prévisions en matière de décou_verte de 
gaz au Canada et 

b) que le prix demandé par la société deman
deresse pour le gaz o.u le courant élec
trique qu'elle exporte est juste et rai
sonnable eu égard à l'intérêt public. 

Le Gouverneur peut, en Conseil, étendre 
l'apptication de ces dispositions au pétrole. 

Le Conseil peut, avec l'approbation du Gou
verneur, édicter des règlements : 

a) concernant la manière dont la 
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Sanctions. 

Rapport du 
parlement. 

Question SPD 

comptabilité d'une société devra être 
tenue; 

b) prescrivant les catégories de biens pour 
lesquels des frais de dépréciation peu
vent6 aux fins de l'établissement des 
péages6 être englobés dans les frais 
d'exploitation et le taux de dépréciation 
qui devra être demandé à cet effet pour 
chacune de ces catégories de biens; 

c) prescrivant un système uniforme de comp
tabilité pçur une catégorie de sociétés 
et 

d) exigeant que les sociétés et les person
nes qui exportent du gaz ou du courant 
électrique ou qui importent du gaz four
nissent des relevés et des renseignements 
au sujet de leur capital6 de leurs opéra
tions, de leurs revenus et dépenses et 
tous autres renseignements qui pourront 
être exigés. 

Toute personne qui viole un règlement édicté 
en application de ces dispositions se rend 
coupable d'une infraction donnant lieu à 
condamnation à la suite d'une procédure som
maire conformément aux dispositions du Code 
pénal. 

Le Conseil devra 6 dans les trois mois à da
ter du 31 décembre de chaque année6 présen
ter au Ministre un rapport sur son activité 
pour l'année écoulée. Le Ministre fera en 
sorte que le rapport soit soumis au parle
ment dans les quinze jours à dater de sa 
réception ou 6 si le parlement ne siège pas 
à ce moment 6 un des premiers quinze jours 
qui suivent le début de la session suivante 
du parlement. (original = texte anglais) 

Question posée par le groupe socialiste du Bundestag au sujet de 
la situation charbonnière 

Dans une interpellation en date du 20 octobre, adressée 
au gouvernement fédéral, le groupe SPD renvoie à la "déclaration 
de principe" du gouvernement fédéral du 16 septembre 1959, 
dans laquelle celui-ci déclare avoir l'intention de prendre 
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des mesures d'ordre social en faveur des mineurs touchés par le 
chômage partiel ou qui ont perdu leur emploi. A ce pro~os, le 
groupe SPD a demandé notamment au gouvernement fédéral : 

1. s'il estime qu'il lui incombe d'éliminer les préjudièes que 
subissent les travailleurs sur le plan social ou de prévenir, 
en premier lieu, les crises et les cas de. détresse sociale en 
prenant des mesures d'ordre économique; 

2. s'il estime que la politique d'investissement appliquée par 
les "Konzern" de l'industrie du pétrole est justifiable du 
point de vue économique et, dans la négative, quelles possi
bilités il entrevoit en vue d'obtenir que ces investissements 
restent dans les limites justifiables du point de vue écono
mique; 

3. quelles sont les possibilités permettant de réduire les prix, 
notamment des sortes de charbon qui sont en concurrence avec 
le mazout ? Le gouvernement a-t-il une vision précise de la 
situation des charbonnages en ce qui concerne les prix de re
vlent.et les recettes ? 

4. que compte faire le gomrerneJD.ent en vue de faire face aux 
départs en masse auxquels on assiste dans les mines ? 

5. quelles mesures envisage-t-il de prendre en vue d'adapter les 
charbonnages aux modifications intervenant dans l'écunomie 
énergétique, sans provoquer d'injustices sociales, enfin 
quelles mesures le gouvernement a-t-il prises en vue de coor
donner les mesures de réadaptation compte tenu des nécessités 
des programmes établis à l'échelle des Lander et compte tenu 
des intérêts de la politique communale et de ceux des tra
vailleurs. 
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L'ASSOCIATION A LA C.E.E. 

La Turquie et le marché commun 

Par deux notes adressées en date du ler août 1959 res
pectivement au président du Conseil de ministres et au président 
de la Commission de la C.E.E., le gouvernement turc a présenté 
une demande d'association à la Communauté économique européenne. 

Ces notes soulignent l'intérêt vital pour la Turquie 
d'être associée à la Communauté économique européenne, en rai
son des liens tant géographiques, économiques que politiques qui 
font que les destinées de la Turquie sont irrévocablement liées 
à celles du monde occidental. Si elle ne reposait pas sur une 
base économique solide, cette affinité d'intérêts s'affaiblirait. 

Un rapport, établi à ce propos par la Commission de la 
C.E.E., a constitué la base des débats qui ont eu lieu le ll sep
tembre 1959 au cours d'une réunion du Conseil de ministres 1e la 
C.E.E. Le Conseil, tout en constatant à cette occasion que l'as
sociation de la Turquie à la Communauté pose un certain nombre 
de problèmes qu'il conviendrait de résoudre, a décidé à l'unani
mité, selon l'avis concordant de la Commission, d'accueillir 
favorablement la demande du gouvernement turc. 

Dans cette perspective, le Conseil a chargé la Commission 
d'entamer avec le gouvernement turc les premières négociations 
en vue, notamment, de définir quelles pourraient être les modali
tés de l'association envisagée. 

A la réunion du Conseil de ministres de la C.E.E., le 
13 octobre 1959, l'Exécutif a fait un exposé sur ces conversa
tions préliminaires qui ont eu lieu du 28 au 30 septembre 1959. 
Cet exposé a permis notamment de mettre en évidence les princi
paux problèmes posés par l'association envisagée. 

Après avoir exprimé sa satisfaction sur la manière dont 
la Commission de la C.E.E. avait conduit ces conversations, le 
Conseil a procédé à un échange de vues, au terme duquel il a 
confirmé l'importance politique qu'il attachait aux problèmes de 
l'association de la Grèce et de la Turquie à la Communauté, et 
son souci d'aboutir rapidement à une solution satisfaisante. Dans 
cet ordre d'idées, il a prié la Commission de poursuivre les 
conversations préliminaires et de lui faire rapport au cours 
d'une session ultérieure. (l) 

(l) Voir : Conseil des Communautés européennes - Informations 
de presse du ll septembre et du 13 octobre 1959 
(n°s 326/59 et 367/59) 
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Association à la C.E.E. 

§~E~rf!~!~-~~-E~E~!~~!~~ 

La Turquie a une superficie de 776.980 km2. La population 
(en 1957 : 25.500.000 habitants) se compose d'éléments turcs, 
grecs, arméniens, géorgiens, arabes et kurdes. c'est essentielle
ment une population rurale. 

Par suite de son assez forte densité de population, la 
Turquie constitue un marché très important en puissance, mais 
provisoirement encore très pauvre. Avec un revenu·de 200 dollars 
par an et par habitant, la Turquie se classe au dernier rang des 
pays européens. 

Balance commerciale -------------------
Les mesures arrêtées au milieu de l'an dernier en vue 

d'assainir l'économie turque (notamment dévaluation déguisée, 
restrictions de crédit) commencent, encore qu'avec un certain 
retard, à être suivies d'effets. En conséquence, les perspecti
ves se sont quelque peu améliorées, mais il faudra encore des 
années avant d'obtenir une stabilisation totale. En raison des 
restrictions draconiennes des importations, la balance commercia
le accuse un déficit moindre pour le deuxième semestre 1958. Mais 
le volume des exportations a également accusé une diminution en 
raison des circonstances climatologiques et de l'impossibilité 
de concurrencer les marchés étrangers par suite de l'inflation. 
Ces derniers temps, la position concurrentielle de la Turquie sur 
le marché extérieur s'est toutefois consolidée. 

L'industrie -----------
Jusqu'à présent, l'industrie turque est incapable de 

concurrencer l'étranger dans une branche économique quelconque. 
Dans l'industrie, tout est pratiquement à faire, tant en ce qui 
concerne la standardisation que la qualité et la présentation des 
marchandises. On peut considérer comme certain que la Turquie, en 
adhérant à la C.E.E., demandera pour de longues années une pro
tection de son industrie. Dans le secteur industriel, la Turquie 
s'expose à des risques, si le plan d'investissement n'est pas 
conçu de telle sorte que son industrie se borne à la· fabrication 
de produits pour lesquels elle est son propre fournisseur de ma
tières premières. C'est là un point important pour la Turquie; 
en effet, dans le passé, ce pays a constamment appris à ses pro
pres dépens que les industries pour lesquelles il est nécessaire 
d'importer les matières premières ou tout autre élément de base, 
ne peuvent subsister qu'aussi longtemps que, pour des raisons 
quelconques- par exemple, ces dernières années, l'inflation ou 
la pénurie de devises en Turquie - il n'est pas impossible d'im
porter de l'étranger. 

Une condition importante de l'industrialisation de la 
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Turquie 

Turquie est la construction d'un réseau de transport (voies fer
rées et routes), l'actuel étant encore fort insuffisant. 

Dans les années à venir, doit être construit un pipe-line 
qui traversera le territoire et permettra d'amener jusqu'à la 
Méditerranée, environ 20 millions de tonnes de pétrole iranien, 
10 % de ce pétrole étant réservé à la consommation turque. En 
outre, ont été entrepris plusieurs forages, qui ont déjà donné 
des résultats fort prometteurs. En 1961, une raffinerie sera mise 
en activité dans la ville portuaire de Mersin qui serait en mesu
re de traiter 800.000 tonnes de pétro~e par an. 

~~~~!~!~!~~~-~~~~2~~~~~!~~-~~~~-~~~-2~~~-~~-~~-g!~!~! 
Si la Turquie veut adhérer à la C.E.E., c'est avant tout 

parce qu'elle dispose de produits agricoles pouvant être vendus 
dans les pays intéressés. Certes, il lui faut pour cela offrir 
des marchandises de bonne qualité à des prix abordables. Ce sont 
surtout les produits grecs qui peuvent concurrencer les produits 
turcs. Et dans ce cas, la situation de la Turquie se complique 
du fait que la Grèce, selon une communication de la Fédération 
des Chambres de commerce turques, a libéralisé depuis 1953 les 
importations pour 95 % et que, depuis 1959, la monnaie grecque 
est convertible, alors que la Turquie n'a pas encore pu consoli
der sa situation financière. La part des importations turques 
en provenance des six pays de la C.E.E. s'élève à 35 %; d'un 
autre c6té, la Turquie achemine 34 % de ~es exportations et la 
Grèce 43 % vers les pays de la C.E.E. Cette constatation permet 
déjà de voir combien la concurrence est vive entre les deux Etats. 
Ces chiffres prouvent l'importance du commerce de la Turquie avec 
le marché commun, aussi bien que la gravité des difficultés éco
nomiques évidentes que ce pays rencontrerait au cas où il serait 
tenu à l'écart de la Communauté économique européenne. 

~~~~E!~~~~~~~ 
La Turquie est le plus gros producteur de blé du Moyen

Orient. La redistribution des terres en vertu de la loi de 1945 
s'est poursuivie en 1957 et en 1958; en septembre 1958, elle 
avait porté sur 1.437.000 hectares de terres domaniales cultiva
bles et 884.000 hectares de p~turages communaux répartis entre 
312.698 cultivateurs ne possédant pas de terres. La valeur des 
terres domaniales est remboursée par les cultivateurs en vingt 
ans, alors que les terres communales sont distribuées gratuite
ment. 

Sur la demande du F.A.O., le professeur Baade (République 
fédérale d'Allemagne) a élaboré un plan d'assainissement et d'or
ganisation de l'agriculture en Turquie. Parmi les exigences que 
pose ce plan 1 on note l'interdiction immédiate de l'élevage in
contrôlé des chèvres qui empêche toute tentative de boisement, 
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l'utilisation appropriée de machines agricoles, la construction 
de barrages et l'entreprise de tous les travaux concernant la 
canalisation et l'irrigatiùn des terres arables et enfin la ré
gularisation des cours d'eau en vue de la normalisation hydro
graphique de l'Asie mineure centrale, l'emploi approprié de 
l'immense potentiel de main-d'oeuvre inutilisé et, de ce fait, la 
suppression du ch6mage. Le dépeuplement des centres de production 
qui a résulté en partie de l'exode· vers les villes, doit aussi 
~tre freiné. 

~~-EE~~E~~~-~~!~~~~~!~~~~~~~ 
A la suite de l'ouverture d'un crédit· de transition, la 

Turquie s'est vue imposer, l'année dernière, par l'O.E.C.E. et le 
Fonds monétaire d'investissement, l'élaboration d'un programme 
d'investissement dont l'exécution doit faciliter le rapprochement 
économique avec les pays du monde libre. Jusqu'à présent, seules 
ont été tracées les grandes lignes de ce plan qui s'étendra sur 
trois ans et qui requiert la mobilisation de capitaux étrangers 
pour une valeur de cinq cents à sept cents millions de dollars et 
environ cinq milliards de livres turques à titre d'investisse
ments nationaux. 

L'adhésion de la Turquie à la C.E.E. implique les avanta
ges suivants : après exécution du programme d'investissement, 
elle apporte à la Communauté des produits agricoles (tabac, fruits 
secs, coton, céréales) et aussi les richesses de son sous-sol 
(chrome, cuivre, étain mercure, manganèse, fer et éventuellement, 
bientôt aussi pétrole). Un autre point essentiel du programme 
d'investissement que devra encore préciser la Turquie est consti
tué par l'organisation de l'industrie minière et la solution du 
problème des transports. En outre, le programme d'investissement 
ne portera ses fruits que si l'on y emploie pleinement toute la 
main-d'oeuvre disponible. 

Tourisme -------- ·. 
Dans ce sec~eur économique, il semble possible d'obtenir 

des résultats immédiats. Dans le sud de la Turquie, on _construit 
actuellement une route moderne reliant ~ersin - Anamur - Antalya 
- Milas- Smyrne que l'on peut considérer comme la route de la 
Riviera turque. On escompte que cette route et les hôtels et amé
nagements qu'elle comportera sera ouverte au trafic d'ici environ 
quatre·ans. Etant donné qu'elle côtoiera les lieux célèbres où 
des fouilles archéologiques ont été faites Pt qu'elle offre la 
possibilité de visiter les villes classiques situées un peu plus 
profondément dans l'arrière-pays, tout ce territoire peut devenir 
pour la Turquie une source importante de devises. 
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Mais le pays ayant besoin dès maintenant d'apport de 
devises, le Gouvernement turc a l'intention d'ouvrir plus large
ment au tourisme, dans l'immédiat, certaines régions de la Tur
quie. Les grandes routes qui mènent le voyageur étranger de Grèce 
ou de Bulgarie vers Istamboul seront pleinement exploitées. c'est 
pourquoi Istamboul et ses environs, Bursa et ses environs ainsi 
que Smyrne et ses environs sont inclues dans le projet tendant 
à accroître le tourisme. (1) 

(1) cr. -
11Vo1kswirt", 5 septembre 1959 

- Politique extérieure, aofit 1959 
- Europa Union, 9 octobre 1959 
-Conseil de l'Europe- Données statistiques 1958 
- L'évolution économique au Moyen-Orient 1957-1958 

(Nations Unies) 
- Economische Voolichting, 1er mai 1959 
- O.E.C.E. - Annuaire 1959 
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